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ANNEXE 1 : liste de pr�sence

Repr�sentants socio-�conomiques, si�geant � titre d�lib�ratif

Alsace Nature M. MASTIO
Association BUFO M. VACHER
Association P�che et Pisciculture Fescherhiesel et Nonnenhof M. ERBS

M. BERNARD
Association pour le D�veloppement Alsace du Nord M. SCHOTT
Association Protection Faune Flore du Kestlerhof-Taubenhof M. SCHALL
Association Sauvegarde de la Faune Sauvage M. OTT
Association SOS T�tras* Excus�
Centre d’Etudes, de Recherches et de Protection de 
l’Environnement en Alsace

M. BAUMGART

Chambre d’Agriculture M. OSSWALD
Conservatoire des Sites Alsaciens M. TRAUTMANN
F�d�ration D�partementale des Chasseurs du Bas-Rhin M. GLANG

M. FISCHBACH
F�d�ration D�partementale des Syndicats d’Exploitants Agricoles 
du Bas-Rhin

M. LECOUSTEY
M. PFRIMMER

F�d�ration du Club Vosgien M. WOLFER
Groupe d’Etude et de Protection des Mammif�res d’Alsace M. ULRICH
Soci�t� Alsacienne d’Entomologie M. BRUA
Soci�t� Botanique d’Alsace pouvoir � M. ULRICH
Ligue pour la Protection des Oiseaux - Alsace M. WAEFFLER

Repr�sentants des collectivit�s et de leurs groupements, si�geant � titre d�lib�ratif

Commune de Betschdorf M. SAMTMANN
Commune de Biblisheim Excus�
Commune de Dieffenbach-L�s-Woerth Excus�
Commune de Eschbach Mme WEISS
Commune de Forstfeld M. HEIMLICH
Commune de Haguenau M. ERBS
Commune de Hatten M. FENNINGER
Commune de Mietesheim pouvoir � M. MUCKENSTURM
Commune de Niederroedern Excus�
Commune de Oberhoffen-sur-Moder M. SCHOTT
Commune de Rountzenheim M. MOSSER
Commune de Schirrhein M. WILHELM
Commune de Schweighouse-sur-Moder M. SCHMITT

M. MEYER
Commune de Seltz M. FLUCK
Commune de Sessenheim M. METZ
Commune de Soufflenheim M. HABERKORN
Commune de Walbourg M. SIBLER
Communaut� de communes de la r�gion de Haguenau M. STURNI
Communaut� de communes de l’Uffried M. HEIMLICH
Communaut� de communes Sauer-Pechelbronn Excus�
Communaut� de communes de Seltz – Delta de la Sauer Excus�
Syndicat intercommunal d’adduction d’eau potable de Roeschwoog pouvoir � M. HEIMLICH
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et environs
Syndicat intercommunal d’adduction d’eau potable du canton de 
Woerth

Excus�

Syndicat intercommunal d’am�nagement du bassin de la Zinsel 
Nord

M. MUCKENSTURM

Syndicat intercommunal � vocation multiple de la vall�e du Seebach M. BOSSERT
Syndicat intercommunal � vocation unique charg� de la lutte anti-
moustiques

Mme PFIRSCH

Syndicat mixte du Sch�ma de Coh�rence Territoriale de l’Alsace du 
Nord

M. STREBLER

Syndicat mixte intercommunal pour la collecte et le traitement des 
ordures m�nag�res du nord du Bas-Rhin

Mme STEPHAN

Syndicat mixte pour le traitement des ordures m�nag�res du secteur 
de Haguenau-Saverne

Excus�

Conseil G�n�ral du Bas-Rhin M. BERTRAND
Mme GARNERO

Repr�sentants de l’Etat et des �tablissements publics, si�geant � titre consultatif

Sous-pr�fecture de Wissembourg- Haguenau Mme CHAUVIN
Direction D�partementale des Territoires M. AMARA

M. BOUDIMBOU
M. HEY

Direction R�gionale de l’Environnement, de l’Am�nagement et du 
Logement

Mme DUJARDIN
M. KIMMEL
M. NICLOUX

Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage Alsace-
Lorraine

M. VEAUX

Office National des For�ts Mme BUCHER
M. FICHT
Mme PIERRAT

* l’Association SOS T�tras n’a pas �t� d�sign�e par l’arr�t� pr�fectoral du 18/06/2008 portant 
d�signation des membres du comit� de pilotage pour le site Natura 2000 Massif forestier de 
Haguenau, mais est invit� � aux r�unions du comit� suite � sa demande (voie consultative).
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ANNEXE 2 : synth�se des d�bats et �changes en s�ance en ce qui concerne 
la Zone de Protection Sp�ciale � For�t de Haguenau �

Mme Weiss s’inqui�te de voir dispara�tre de plus en plus de prairies, transform�es en champs 
de culture. Elle cite l’exemple de la station d’�puration de Benstett o� il y a eu la mise en 
place de mesures compensatoires. Aujourd’hui, les prairies ont �t� retourn�es et la pie gri�che 
a disparu.

Mme Pierrat rappelle que l’un des buts du document d’objectifs pour cette zone Natura 2000 
est de favoriser le maintien de certaines prairies, notamment via les contrats r�mun�r�s. 
Cependant, le DOCOB en est encore au stade d’�tat des lieux, la charte et les contrats seront 
�tablis plus tard.

Mme la sous-pr�f�te demande si  des dates ont d�j� �t� convenues pour les r�unions de travail 
sur les actions � mettre en place sur la zone.

Mme Pierrat souligne qu’il est encore trop t�t pour faire de telles propositions. En effet, il 
serait bien de patienter jusqu’� f�vrier/mars afin de disposer de plus de � mati�re � pour 
organiser les r�unions par groupe de travail th�matique.

M. Baumgart signale qu’il y a d�j� eu une s�rie de r�unions.

M. Ficht pr�cise que ces r�unions concernaient la Zone Sp�ciale de Conservation et non la 
Zone de Protection Sp�ciale.

M. Kimmel propose que les groupes de travail soient plut�t r�serv�s aux membres du comit� 
de pilotage int�ress�s par l’aspect socio-�conomique et environnemental. En effet, les �lus ne 
seront peut-�tre pas int�ress�s par des r�unions techniques.

Mme la sous-pr�f�te r�pond qu’il serait mieux que les invitations soient adress�es � tous les 
membres du comit� de pilotage. Il sera pr�cis� sur l’invitation m�me l’objet de la r�union.

M. Schott signale que depuis trois ans, les surfaces en grande culture comme le ma�s sont en 
l�g�re baisse. Les deux ou trois derni�res ann�es, le retournement des prairies �tait souvent d� 
� l’abandon du gel obligatoire dans la nouvelle PAC. De plus, dans le cas �voqu� par Mme 
Weiss, cela concernait des espaces class�s en jach�re qui �taient cultiv�s avant la mise en 
place de la PAC.

M. Samtmann demande comment la mise en œuvre des actions et la gestion foresti�re 
communale vont �tre coordonn�es.

M. Ficht explique que le nombre de propri�taires de parcelles foresti�res est assez r�duit, ce 
qui va grandement simplifier l’organisation. De plus, la plus grande partie de la for�t est 
class�e en for�t indivise, qui est g�r�e par l’ONF.

Mme Pierrat rappelle que tout va se jouer sur le volet contractualisation. Les contrats Natura 
2000 restent cependant une d�marche incitative. Les propri�taires forestiers sont associ�s � la 
d�marche mais restent libres d’accepter ou non les contrats propos�s.
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M. Osswald souhaite qu’il soit bien pr�cis� dans les enjeux et objectifs du DOCOB que 
certains intrants chimiques agricoles ont des impacts sur les insectes mais pas tous. De m�me, 
il serait bien de formuler diff�remment la partie sur la gestion raisonn�e des emb�cles.

M. Sturni demande si des pratiques ou des �v�nements ont �t� diagnostiqu�s et qui 
expliqueraient que l’�tat des lieux actuel est globalement d�favorable pour plusieurs esp�ces 
animales ou v�g�tales.

M. Ficht explique que ce diagnostic est r�alis� via l’�tude des habitats reconnus favorables 
pour chaque esp�ce. Par exemple, les esp�ces qui aiment les milieux denses sont d�favoris�es 
en milieux ouverts et inversement. Pour chaque esp�ce, il est donc possible d’identifier les 
causes de la r�gression.

M. Brua rajoute que plusieurs esp�ces d’oiseaux qui �taient observ�es sur le terrain ont 
disparu, comme le Grand T�tras. Il est tr�s probable que d’autres esp�ces soient aussi 
disparues, avant les observations sur le terrain.

M. Waeffler rappelle qu’il est important de s’int�resser � un p�rim�tre g�ographique 
beaucoup plus large que la zone Natura 2000 pour certaines esp�ces d’oiseaux. Il faut prendre 
en compte l’�volution des populations dans un contexte national.

M. Kimmel explique qu’il faut commencer par s’int�resser aux esp�ces dont l’�tat de 
conservation est le plus d�favorable. Par exemple pour la for�t de Haguenau, la chouette de 
Tengmalm est en r�gression, ce qui est confort� par le diagnostic r�alis� par l’ONF sur l’�tat 
de la for�t. En effet, elle est  nettement rajeunie alors que cette chouette qui niche dans les 
trous de pics noirs a besoin de gros et vieux h�tres.

M. Waeffler cite l’exemple du Milan Royal. Il faut prendre en compte l’habitat favorable � sa 
nidification mais aussi l’habitat favorable � ses proies, c’est-�-dire les prairies. Il est 
n�cessaire d’agir sur diff�rents bras de leviers et prot�ger plusieurs habitats pour prot�ger une 
esp�ce en particulier.
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ANNEXE 3 : synth�se des d�bats et �changes en s�ance en ce qui concerne 
la Zone Sp�ciale de Conservation � Massif forestier de Haguenau �

M. Mastio �met une r�serve sur la Charte foresti�re. Elle n’est pas � la hauteur des enjeux et 
objectifs.

M. Ficht explique que placer en r�serve tout un peuplement est une action trop lourde. Les 
engagements de la Charte permettent une exon�ration de la taxe fonci�re sur les propri�t�s 
non b�ties. La mise en place des �lots de s�nescence dans les contrats aura plus d’impact car il 
y a une aide financi�re de l’Etat.

M. Lang demande la suppression de l’engagement sur l’agrainage en lien avec l’�valuation 
des incidences Natura 2000 dont a fait l’objet le sch�ma d�partemental de gestion 
cyn�g�tique.

M. Kimmel lui confirme que l’engagement a �t� retir� de la Charte.

M. Trautmann souhaiterait conna�tre les possibilit�s de modification du document d’objectifs 
si des probl�mes de gestion apparaissent.

M. Amara pr�cise qu’une �valuation r�guli�re du DOCOB est pr�vue afin de remettre � jour 
le diagnostic socio-�conomique et environnemental s’il y a lieu, ainsi que de juger l’efficacit� 
de la Charte et des contrats.

M. Ulrich souhaiterait des pr�cisions sur ce qui distingue la gestion d’un massif forestier en 
zone Natura 2000 d’un massif normal. Le DOCOB devrait ouvrir des portes pour des 
financements or il ne le fait pas.

M. Ficht explique qu’il faut faire une multiplicit� de contrats afin d’allier tous les aspects de 
la gestion foresti�re (�lots de s�nescence et production de bois, etc…). 

M. Vacher souligne deux probl�mes dans le document d’objectifs. Premi�rement, la 
composante habitat terrestre du sonneur � ventre jaune n’est pas d�taill�e dans le diagnostic. 
Ce dernier se focalise trop sur l’habitat aquatique de l’esp�ce. L’aspect habitat terrestre n’est 
pas non plus pris en compte dans les fiches actions. Deuxi�mement, le diagnostic est bas� sur 
des donn�es �g�es de plus de 6 ans qui ont beaucoup �volu�es depuis. Les articulations avec 
la Trame Verte et Bleue, le Plan National d’Action ou encore la mise � jour des ZNIEFF ne 
sont pas r�alis�es.
De plus, il verrait bien des fiches par esp�ce avec leurs enjeux propres.

M. Nicloux pr�cise que la plupart de ces chantiers ne sont pas aboutis officiellement. Il serait 
toutefois int�ressant de compl�ter le DOCOB mais cela s’av�re difficile sans reprogrammer 
une consultation des membres du comit� de pilotage.

M. Hey fait une remarque sur la pr�sentation par typologie de la Charte. Il rappelle que sur le 
site Rhin Ried Bruch, beaucoup de propri�taires se sont m�pris sur les cons�quences de 
l’engagement de la Charte. La signature de la Charte engage le propri�taire � respecter tous
les engagements de cette derni�re.
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M. Brua aborde le probl�me de gestion des engrais et phytosanitaires. Il serait bien de rajouter 
d’autres amendements pr�judiciables comme le fumier. 

M. Kimmel rappelle que Natura 2000 ne peut pas interdire formellement quelque chose.

M. Brua pr�cise qu’il ne s’agit pas de l’interdire mais d’encourager sa non utilisation dans les 
� bonnes pratiques �, au m�me titre que les produits phytosanitaires et engrais.


